
LES TRAVAILLEURS IMMIGRES 

 

La France est un des pays d’Europe ou vivent et travaillent le plus grand nombre d’immigrés. Leur 

nombre dépassait 4, 2 millions au début de l’année 1980. Or, ne sont pas compris ni ceux qui sont 

entrés « clandestinement » (environ 200 000), ni les travailleurs saisonniers (120 000), ni ceux 

originaires de « nos territoires et départements d’outre-mer » (400 000). 

On peut donc évaluer l’ensemble de la population immigrée à près de 5 millions (plus de 9% de 

l’ensemble de la population française), dont près de la moitié sont des actifs. 

De plus, selon le recensement de 1975, 1,4 million des Français le sont par naturalisation. 

 

1- Les emplois : 

 

Globalement, les travailleurs immigrés constituent 11% de population active, 20% de la classe 

ouvrière ; 91% d’entre eux sont des ouvriers, plus particulièrement employés jusqu’ici dans des 

industries de base. 

Ils représentent 26% de la construction automobile, 17% dans le caoutchouc, 16% dans la production 

et la transformation des métaux 

Les grandes entreprises, comme Michelin à Clément, Sacilor à Gandrange, Usinor à Longwy, ou 

comme le secteur de l’automobile, emploient jusqu’à plus du tiers de main-d’œuvre étrangère. En 

même temps le nombre d’immigrés est important dans les entreprises de petite et moyenne taille 

utilisant de capitaux réduits. Ils ont été embauchés dans des secteurs d’une grande sensibilité aux 

aléas de la conjoncture. Ils représentent 80% des effectifs dans le secteur du gros-œuvre du bâtiment 

et des travaux publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nombre d’immigrés par nationalité 

 
Portugais 
Algériens 
Italiens 
Espagnols 
Marocains 
Tunisiens 
Yougoslaves 
Turcs 
Africains noirs 
Divers 
Total : 

1974 1979 

812 000 
846 000 
573 000 
606 000 
270 000 
 149 000 
   88 000 
   46 000 
    75 000 
  580 000 
4 044 000 

882 000 
830 000 
529 000 
486 000 
376 000 
176 000 
   77 000 
   80 000 
 117 000 
  683 000 
4 236 000 

 

 

 

2- Le rôle économique : 

 

La « valeur économique » d’un travailleur immigré ne s’arrête pas au seul fait qu’il fait tourner une 

machine pendant huit heures. Il faut tenir compte des facteurs qui ne se mesurent pas en termes 

directement économiques. Les statistiques officielles (imprécises) estiment qu’à qualification 

identique, un immigré est payé environ 17% de moins qu’un français. 

Mais il faut tenir compte de la valeur de la force de travail d’un travailleur importé. C’est sur 

l’ensemble des coûts que représente le travailleur, ce qu’il consomme, depuis la naissance jusqu’à la 

mort, qu’apparaissent les plus grands bénéfices pour l’économie utilisatrice de l’immigration : le coût 

de l’enfant, le coût de l’entretien de la force de travail et, ensuite, les coûts qui suivent le retrait du 

marché du travail (entretien des retraités, des invalides, etc.) (…). 

Enfin, G. Pompidou rappelait que le principal avantage de l’immigration est de « contribuer à la 

détente sur le marché du travail ». 

 

Nombre d’immigrés par régions 

 
 
Ile-de-France 
Rhône-Alpes 
Provence 
Nord 
Lorraine 

            1973 1978 

1 217 000 
    455 000 
    360 000 
    221 000 
    208 000 

1 526 000 
   557 000 
   390 000 
   219 000 
   209 000 

 

Source : Office municipal des migrants de Créteil, « Le rôle économique des travailleurs immigrés ». 



 

 

 

 

 

QUESTIONS : 

1) Définissez la population active. 

2) Quelles sont les branches d’activité dans lesquelles les femmes travaillent le plus ? 

3) Quelles sont les motivations qui, à votre avis, poussent les femmes à travailler ? 

4) Rechercher les différentes raisons (historiques, démographiques, sociales, etc.) qui font de la 

France un pays d’immigration. 

5) Quels sont les avantages que procurent les immigrés à l’économie française, qu’en pensez-

vous? 

 


